
VII. PRESELECTION DU TRANSPORTEUR (PST) 

VII.l Description 

La présélection du transporteur permet aux abonnés de d'utiliser d'une manière 
permanente la sélection préprogrammée d'un ORPT, leur permettant l'accès aux services 
fournis par cet ORPT, sans la contrainte pour les utilisateurs de composer un préfixe de 
sélection du transporteur avant les numéros de leurs correspondants. 

Sauf clause particulière du contrat d'abonnement, la présélection du transporteur est 
disponible pour les abonnés raccordés au réseau fixe de , directement à travers 
les commutateurs fonctionnellement ouverts à l'interconnexion, et où l'ORPT est raccordé au 
Pol de la ZT considérée. Il n y a pas d'offre de double transit dans le cas de la présélection du 
transporteur. 

Un abonné ayant opté pour la présélection du transporteur peut néanmoins accéder au réseau 
de , et à tout autre ORPT qui fournit la sélection du transporteur, sur la base 
d'appel par appel, et ainsi outrepasser le mode de présélection du transporteur en utilisant le 
préfixe de sélection du transporteur. 

La présélection permet d'acheminer vers le Pol auquel est raccordé l'ORPT présélectionné, dans 
une zone de transit (ZT) donnée, tous les appels émanant de l'abonné de ladite zone vers des 
abonnés: 

de d'autres ZT ; 
de l'ORPT présélectionné ; 
d'ORPT tiers; 
d'opérateurs étrangers. 

La présélection de transporteur ne s'applique pas aux numéros non géographiques, ni aux 
numéros spéciaux, ni à partir des cabines téléphoniques publiques et des lignes prépayées. 

VII.2 Mise en œuvre de la Présélection du Transporteur 

 mettra en place un point de contact unique aux ORPT de transport pour toutes les questions 
relatives à la gestion opérationnelle de la Présélection du transporteur. Les ORPT 
communiqueront à leurs points de contact unique en charge de la présélection du 
transporteur. Les deux parties s'engagent à ne pas communiquer les coordonnées respectives 
de ces entités aux abonnés. 

VII.2.1 Demande de Présélection du Transporteur 

La PST ne sera disponible qu'aux ORPT ayant signé avec une Convention d'Interconnexion et 
où le service d'interconnexion est opérationnel. 

L'abonné désirant bénéficier du PST prend contact avec l'ORPT transporteur de son choix. Celui­
ci s'engage à faire signer le client demandeur, détenteur d'une ligne téléphonique de  une 
demande par laquelle le détenteur demande à de procéder à l'activation de la PST. Un 
Spécimen de la demande sera attaché à la Convention d'Interconnexion entre et l'ORPT 
concerné. 

Avant la signature de la demande, le personnel concerné de l'ORPT est tenu d'informer 
l'abonné sur le service PST à délivrer et ses caractéristiques. 

En général, une demande de PST est spécifique à un numéro de téléphone d'une ligne fixe 
(PSTN) ou RNIS. Dans le cas particulier de lignes groupées, une demande de PST doit être faite 
pour le numéro de la ligne Tête du groupe, et pour les lignes associées pour lesquelles la PST 
doit être activée. 
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L'ORPT doit s'assurer que toutes les informations obligatoires sont complétées et signées par 
l'abonné sur le formulaire de la demande avant la communication de la demande d'activation 
da la PST à  

 accepte les demandes de PST qui contiennent au moins les indications suivantes: 

Nom complet du demandeur (nom de la société pour les personnes morales) ; 
Numéro de la pièce d'identité de l'abonné demandeur (CINI Passeport) ou le numéro 
du Registre de Commerce (Re) en cas d'une personne morale; 
Nom de l'ORPT choisi pour la PST; 
Numéro de la ligne téléphonique concernée; 
Numéro d'identification de l'abonné sur la facture de  ; 
Date et signature de l'abonné ou de son représentant légal; 
Date et signature d'acceptation de l'agent de l'ORPT ; 
Service concerné: PST (pour Présélection du Transporteur) ; 
Code de l'opération demandée: A (pour Activation) - R (pour Résiliation); 
Préfixe de l'ORPT présélectionné concerné. 

L'ORPT doit préparer un fichier électronique d'activation sur la base des informations 
collectées, et selon le format joint à la Convention d'Interconnexion. 

V11.2.2 Activation du PST par Tunisie Telecom 

4 

L'ORPT envoi le fichier électronique d'activation à via un système de messagerie 
électronique. Le fichier peut être reçu et opéré entre 09.00 et 16.00 durant les jours ouvrés. 

La demande originale doit être gardée par l'ORPT et présentée à  sur demande en cas de 
doute, divergence, audit, plainte ou conflit avec l'abonné. Le délai de conservation doit être 
conforme avec la législation tunisienne en vigueur. 

Une fois toutes les informations requises reçues, transmet un Accusé de 
réception à l'ORPT présélectionné par voie de messa . 

 vérifie la recevabilité des demandes par rapport aux conditions de l'offre de présélection, à 
l'exhaustivité des données et à leur format. Dans le cas où une demande relative à la mise en 
œuvre de la PST n'est pas recevable,  le communique sa réponse à l'ORPT présélectionné 
dans un délai de cinq (05) jours4 ouvrés. 

procède à la mise en œuvre de la PST pour les demandes recevables dans un délai de quinze 
(15) jours ouvrés4 • Un journal d'activation PST journalier sera envoyé à l'ORPT présélection né 
après la mise en œuvre de l'activation. Ce journal comporte la date et le temps d'activation des 
lignes activées. 

L'ORPT présélectionné doit ainsi être en mesure de router tous les appels présélection nés au 
départ des numéros des lignes concernées transmis à pour activation de la PST. 

Les demandes rejetées seront reportées à l'ORPT ainsi que les causes de rejet, notamment 

Le numéro n'existe pas; 
La ligne est temporaire; 
Le nom incohérent de l'abonné; 
La duplication de la demande; 
L'incohérence ou l'inexistence du numéro de compte du client de  ; 

Sans tenir compte des cas de difficultés, ou des demandes comportant un nombre élevé de lignes à 
traiter. 
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la liste ne doit pas être considérée comme exhaustive. traitera les demandes des fichiers en 
respectant le principe de non discrimination et sur la base du « premier arrivé, premier servi ». 
Ce principe sera implémenté en se basant sur la décharge de  portant la date de réception de 
la demande de PST. 

VII.2.3 Annulation ou Modification de la PST 

Au cas où un abonné désire modifier une PST active sur sa ligne pour changer l'ORPT 
transporteur, il doit soumettre une demande écrite au nouvel ORPT de son choix. le nouvel 
ORPT et  traiteront cette demande comme décrit dans le chapitre VI1.2.2. En plus de la 
procédure au chapitre V11.2.2, adressera aussi via la messagerie électronique une notification 
au précédent ORPT transporteur l'informant que la PST dudit abonné a été modifiée. 

Au cas où l'abonné dépose une demande d'annulation de la PST auprès de l'ORPT 
présélection né, celui-ci doit transmettre à  une copie de la demande écrite, dans les 24 
heures suivant le dépôt de la demande par l'abonné. 

En plus de l'annulation par l'abonné, l'activation d'une PST existante peut être annulée pour 
l'une des raisons suivantes: 

- la souscription à l'abonnement de  est annulée; 
- l'abonné demande une modification de sa ligne occasionnant un changement de son 

numéro; 
- l'abonné change de catégorie d'abonnement (telle qu'un abonnement temporaire ou 

une ligne prépayée) pour laquelle l'accès à la PST n'est pas disponible; 

Dans ces cas l'ORPT présélection né sera informé de l'annulation de la PST existante par voie de 
messagerie électronique. 

VII.2.4 Modification de la ligne 

Toute modification de la ligne affectant le numéro de la ligne ou l'identité de l'abonné 
engendrèra une annulation de la PST existante. Avant la modification, informera l'abonné et 
l'ORPT présélectionné que la PST sera désactivée. 

VII.2.S Tarifs applicable au PST 

le tarif applicable au PST est celui qui sera négocié dans le cadre d'un accord commercial à 
conclure avec l'ORPT concerné. 
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